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Dossier R-3634-2007

Demande relative au projet d’augmentation de capacité et 
de reconstruction de la section 25 kV du poste de Saint-Maxime
Engagements pris par le Transporteur

Séance de travail du 11 juin 2007
1. Carte du réseau montrant le poste Saint-Maxime et les autres postes environnants (carte montrée lors de la rencontre).
2. Carte montrant la couverture du réseau de distribution des postes source St-Maxime, Brossard, Marie-Victorin, Du Tremblay (carte montrée lors de la rencontre).

3. Tableau indiquant le nombre de transformateurs et leur capacité nominale, ainsi que la capacité ferme de chaque poste mentionné plus haut.

4. Indiquer la nature des investissements de HQD pour les scénarios 2 et 3 du tableau de la pièce HQT-4 document 1, page 12.
5. Impact des transferts de charges considérés sur les postes limitrophes et schémas d’écoulement de puissance indiquant les transits résultants pour chacun de ces postes.

6. En référence au tableau Comparaison poste St-Lin et poste St-Maxime : coût d’acquisition de certains équipements semblables (tableau annexé à l’ordre du jour de la rencontre technique), expliquer les écarts de coût unitaire de 10% et plus.
7. Définir les notions de « dollars courants » apparaissant au fichier Excel (Étude économique) et « dollars de réalisation » apparaissant à la pièce HQT-6, document 1, Annexe A pages 3 à 7.

8. Expliquer la nature des coûts de la rubrique « Client » et fournir le détail des composantes de cette rubrique sous la forme présentée dans le dossier Saint-Lin (dossier R-3627-2007, pièce HQT-16, document 1, page 3).
9. Présenter le calcul de l’impact tarifaire sur 20 ans pour la catégorie « croissance des besoins » au coût de 15,5M$. Pour la catégorie « maintien des actifs » au coût de 26,5 M$, démontrer que l’ensemble des coûts des mises en service, dont le projet Saint-Maxime, ne dépassent pas les coûts associés à l’amortissement des actifs ne générant pas des revenus additionnels (HQT-7, document 1, page 6).
10. Impact tarifaire du projet, voir la demande de renseignements no. 1 de la Régie dans le dossier R-3631-2007, pièce A-2, question 3.
11. Fournir le calcul détaillé de l’amortissement par mise en service et ce, sur 20 ans.
12. Fournir pour les prochains dossiers de projets d’investissement, une analyse de sensibilité sous l’hypothèse d’une variation à la hausse de 15% plutôt que 10%.
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